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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de concevoir un plan de rééducation vestibulo-oculaire adapté aux atteintes vestibulaires, préalablement identifiées par un spécialiste.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En Sciences générales,
face à une situation problème présentant un dysfonctionnement visuel lié à au moins deux types de pathologie générale courante,
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections …),
face à des documents (notices, articles technico-scientifiques, situations exemplatives, posologies ...),
· décrire les causes, les symptômes, les dysfonctionnements, les évolutions et les modalités de prise en charge d’une pathologie générale courante et ses complications au niveau ophtalmologique ;
· expliquer, la circulation d’un médicament dans le corps humain en s’appuyant sur les principes et les lois de la pharmacologie et pour au moins deux médicaments ophtalmiques, expliquer leurs indications, modes d’action, caractéristiques, effets sur le système visuel et effets secondaires.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Sciences générales  »                                     code n° 91 43 24 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
au départ d’une situation professionnelle d’orthoptie exemplative,
· de caractériser les troubles vestibulo-oculaires de la pathologie identifiée ;
· d’identifier le domaine de compétence de l’orthoptiste ;
· de proposer une planification de rééducation adaptée ;
· de rédiger un rapport à destination du médecin prescripteur.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants:
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
4.1.	Système oculo-vestibulaire
· d’expliquer le système de stabilisation visuelle et les mécanismes corticaux mis en jeu ; 
· d’exposer l’organisation anatomo-fonctionnelle du système vestibulaire périphérique et central ;
· d’appréhender les troubles perceptifs, les anomalies de l’oculomotricité, les troubles posturaux ;
· de préciser les caractéristiques des principales pathologies du système vestibulaire et leur évolution à long terme ;
· d’expliquer les spécificités des méthodes d’exploration vestibulaire utilisées par les spécialistes en oto-rhino-laryngologie ou en neurologie et de justifier leur utilisation.
4.2.	Laboratoire de rééducation des troubles oculo-vestibulaires et posturologie 
· d’expliquer les spécificités des méthodes de rééducation vestibulaire afin de traiter les dysfonctionnements oculo-vestibulaires, l’hyper-dépendance visuelle, les changements posturaux et d’améliorer l’intégration oculo-vestibulaire neurosensorielle d’un patient ;
au départ de situations professionnelles d’orthoptie exemplatives,
· de proposer une planification de rééducation au sein d’une équipe interdisciplinaire, à la suite d’une prescription médicale délivrée par un médecin spécialiste en oto-rhino-laryngologie ou en neurologie ;
· de rédiger les écrits professionnels formalisés en veillant au respect des normes en vigueur et à la destination des médecins prescripteurs.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement « Laboratoire de rééducation des troubles oculo-vestibulaires et posturologie », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Système oculo-vestibulaire
	CT
	B
	24

	Laboratoire de rééducation des troubles oculo-vestibulaires et posturologie
	CT
	S
	24

	7.2. Part d’autonomie
	P
	12

	Total des périodes
	
	60

	Nombre d’ECTS
	
	4
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